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PHASE D’EXAMEN 
4 mois minimum* 
(hors suspension 

de délai en cas 
d’irrégularité du dossier)

PRE-CADRAGE
Echange en amont précisant les informa�ons a�endues dans le dossier ou 
Cer�ficat de projet à la demande du pé��onnaire 

PHASE D’ENQUETE
PUBLIQUE

3 mois annoncés

PHASE DE DECISION
2 mois annoncés 

Dépôt du dossier : sous format électronique (plateforme 
entreprendre.service-public.fr + mail) et papier

Examen sur la régularité du dossier :  
   - Consulta�on des services contributeurs 
   - Consulta�on obligatoires des instances et commissions concernées

Délivrance d’un accusé de récep�on
Lancement du délai d’instruc�on

Saisine de l’autorité environnementale 
lorsque le dossier est complet et régulier

Enquête publique :
  - Publicité
  - Ouverture de l’enquête publique
  - Recueil des avis
  - Consulta�on de la collec�vité où se trouve le projet
  - Rapport final du commissaire enquêteur

Décision :
- Envoi des conclusions du CE au pé��onnaire
- Informa�on au CODERST/CDNPS ?
- Rédac�on du projet d’arrêté
- Envoi pour contradictoire du projet d’AP
- Signature de l’AP par le Préfet
- No�fica�on de l’AP au pé��onnaire
- Publica�on de l’AP
- Affichage de l’AP en mairie concernée

Recours possible devant le juge administra�f :
   - dans un délai de 2 mois pour le pé��onnaire
   - dans un délai de 4 mois pour les �ers à compter de la publica�on 

En cas de dossier irrégulier :
  - envoyer un courrier au pé��onnaire 
    lui demandant les compléments

Commissaire enquêteur :
Demande de nomina�on auprès du tribunal
administra�f (à faire au même moment que la saisine de l’AE)


